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FICHE DE POSTE  
 
DELIB. N° 2018.0078-AP13.04.2018 modifiée - POSTE : PB 1175 
 
Direction/Service : Direction des Archives départementales 
Mission ou orientation de la direction : Collecte, Classement, Conservation et 
Communication d’Archives 
 

Identification du poste : 
Intitulé du poste : Archiviste 
Fonction : Archiviste 
Le cadre d’emplois : Attachés territoriaux de conservation du patrimoine  
Grade : Attaché de conservation, attaché principal de conservation du patrimoine 
Catégorie : A 
Filière : Culturelle 
Le positionnement du poste dans l’organisation : Rattaché au responsable des 
archives contemporaines au sein de la direction des Archives départementales 
 

Résumé du poste : 
Mission ou la finalité du poste : Il suit les tris et la collecte d’archives publiques en lien 
avec les services versants. Il classe les archives contemporaines conservées dans les 
fonds des Archives départementales de Mayotte et assure leur communication et 
valorisation. 
 

Relations fonctionnelles : 
A l’intérieur du service :  
- Relations directes avec l‘équipe de la section des archives contemporaines et 
avec la direction. 
A l’intérieur de la collectivité :  
- Relations avec l’ensemble des services. 
Avec les partenaires extérieurs :  
- Relations avec toutes les structures productrices d’archives publiques et avec le 
réseau des archivistes français. 
 

Activités / Tâches principales du poste : 
- Conseiller les services administratifs pour leur archivage 
- Instruire les procédures de versement et d’élimination d’archives publiques 
- Participer au traitement des fonds 
- Piloter l’informatisation des inventaires 
- Participer à la valorisation des archives contemporaines 

Cette liste de tâches énumérée n’est pas limitative. Elle peut évoluer à tout moment sur demande de 
l’employeur 
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Compétences pratiques requises : 
Conseiller les services administratifs pour leur archivage 
- Comprendre l’organisation administrative sur le territoire 
- Sensibiliser les responsables de services sur l’importance de l’archivage 
- Organiser des formations 
- Mettre en place des procédures d’intervention 
- Appuyer les actions d’archivage sur le terrain  
 
Instruire les procédures de versement et d’élimination d’archives publiques 
- Rédiger un tableau de gestion à partir des textes réglementaires et de la situation 
locale 
- Contrôler les bordereaux d’élimination et de versement proposés par les services 
- Suivre le bon déroulement des versements aux Archives départementales 
 
Participer au traitement des fonds : 
- Appliquer le cadre de classement des Archives départementales 
- Traiter des ensembles d’archives contemporaines non identifiées  
- Réaliser des instruments de recherche selon les normes professionnelles 
- Utilise les logiciels professionnels 
- Encadrer des travaux de classement 
 
Piloter l’informatisation des inventaires 
- Comprendre l’organisation des fonds dans le cadre de classement 
- Rédiger des instruments de recherche conformes aux normes internationales (ISAD-
G, ISAAR-CPF) 
- Maitriser un outil informatique construit à partir de ces normes (atoM) 
- Superviser l’avancement du projet 
 
Participer à la valorisation des archives contemporaines 
- Faire une recherche dans les archives contemporaines dans le cadre de 
demandes individuelles ou de projets de la direction 
- Proposer des mesures de mise en valeur des archives contemporaines 
- Rédiger des notices et des articles exploitant les archives contemporaines 
 
 

Les particularités/contraintes du poste : 
- Archives parfois très détériorées (présence de moisissures, interventions dans des 
locaux insalubres)  

NB: A défaut d’un fonctionnaire répondant au profil, un contractuel pourra être envisagé 
Si besoin, cette fiche sera actualisée tous les ans lors de l’entretien professionnel 
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